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Préparation à la transition des systèmes 7-mode
avec des agrégats 32 bits
Les agrégats, volumes et copies Snapshot 32 bits ne sont pas pris en charge par ONTAP
8.3 et les versions ultérieures. Vous devez donc développer les agrégats 32 bits sur 64
bits, puis rechercher et supprimer tous les volumes 32 bits et toutes les copies Snapshot
du système 7-mode avant la transition.

• agrégats 32 bits

a. Extension d’un agrégat au format 64 bits

b. Recherche et suppression de volumes 32 bits et de copies Snapshot

• Volumes 32 bits ou copies Snapshot

Même si vous ne disposez que d’agrégats et de volumes 64 bits, il peut conserver certains volumes
FlexVol ou Snapshot 32 bits ou à format mixte. Vous devez supprimer ces volumes et ces copies Snapshot
avant la transition.

Recherche et suppression de volumes 32 bits et de copies Snapshot

Informations connexes

"Rapport technique NetApp 3978 : mise à niveau d’agrégats 32 bits en agrégats 64 bits sans déplacement des
données : présentation et meilleures pratiques"

Extension d’un agrégat au format 64 bits

Si votre système contient des agrégats 32 bits, vous devez les étendre au format 64 bits
de votre système 7-mode avant la transition vers Data ONTAP 8.3 ou version ultérieure,
car ces versions de Data ONTAP ne prennent pas en charge le format 32 bits.

• Si l’agrégat contient des volumes de destination d’une relation SnapMirror avec un volume source de 32
bits, l’agrégat contenant le volume source doit être développé avant d’étendre l’agrégat contenant le
volume de destination.

Pour les volumes d’une relation SnapMirror, le volume de destination hérite du format du volume source
pendant que le miroir est intact. Si l’agrégat que vous développez contient un volume de destination dont la
source est un volume de 32 bits et que vous brisez le miroir avant d’étendre l’agrégat, le volume de destination
est étendu au format 64 bits. Cependant, si vous rétablissez le miroir et que le volume source est toujours de
32 bits, le volume de destination revient au format 32 bits. C’est pour cette raison que vous devez développer
l’agrégat contenant le volume source avant de rétablir la relation SnapMirror si vous souhaitez étendre
l’ensemble des volumes 32 bits de l’agrégat au format 64 bits.

Étapes

1. Entrer en mode de privilège avancé :

priv set advanced

2. Lancez l’extension :
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aggr 64bit-upgrade start aggr_name

3. Effectuez l’action appropriée :

Si la commande… Alors…

Initialisation réussie Passez à l’étape suivante.

Indique qu’un ou plusieurs volumes n’ont pas pu
être étendus parce qu’ils n’avaient pas assez
d’espace

Relancez la commande en ajoutant le grow-all
option.

Indique que l’extension n’a pas pu être terminée
pour une autre raison

Effectuez l’action appropriée en fonction du
problème décrit dans le message d’erreur.

4. Afficher l’état de l’extension :

aggr 64bit-upgrade status aggr_name

L’état actuel de l’extension s’affiche. Lorsque le message indique qu’aucune mise à niveau n’est en cours,
l’extension est terminée.

5. Vérifier que tous les volumes de l’agrégat sont au format 64 bits :

aggr 64bit-upgrade status aggr_name -all

6. Revenir en mode de privilège administratif : priv set admin

L’agrégat est étendu au format 64 bits. Cependant, même si tous les volumes sont étendus, il peut conserver
certaines copies Snapshot 32 bits. La présence de copies Snapshot 32 bits dans les volumes source empêche
la mise à niveau ou la transition vers Data ONTAP 8.3 ou version ultérieure.

Recherche et suppression de volumes 32 bits et de copies
Snapshot

Même si vous avez étendu tous vos agrégats au format 64 bits, vous pouvez conserver
certains volumes FlexVol 32 bits ou des copies Snapshot au format mixte. Vous devez
supprimer ces volumes et ces copies Snapshot avant d’accéder à vos données par un
cluster exécutant Data ONTAP 8.3 ou une version ultérieure.

• Vous devez avoir développé le format 64 bits de tous les agrégats 32 bits du système.

Vous devez répéter les étapes de cette tâche pour chaque agrégat contenant des volumes 32 bits et des
copies Snapshot.

Étapes

1. Entrer en mode avancé :

priv set advanced
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2. Afficher le format de l’ensemble des volumes de l’agrégat :

aggr 64bit-upgrade status aggr_name -all

Chaque volume de l’agrégat est affiché avec son format.

3. Pour chaque volume 32 bits ou au format mixte, déterminez la raison pour laquelle le volume n’a pas été
étendu au format 64 bits, puis effectuez l’action appropriée.

Si vous ne pouvez pas déterminer la raison pour laquelle le volume n’a pas été étendu, essayez à
nouveau l’extension de l’agrégat.

Si le volume… Alors…

Est la destination d’une relation SnapMirror Développer l’agrégat contenant le volume source au
format 64 bits.

Est un volume en lecture seule (mais pas une
destination SnapMirror)

Faites le volume inscriptible et réessayez d’agrandir
ou de détruire le volume.

N’a pas pu être étendue en raison du manque
d’espace libre dans le volume ou l’agrégat

Augmentez l’espace libre dans le volume ou
l’agrégat et réessayez l’extension.

Tous les volumes 32 bits et de format mixte de l’agrégat sont désormais de 64 bits. Vous pouvez le
confirmer en répétant l’étape précédente.

4. Afficher le format de toutes les copies Snapshot sur le système :

snap list -fs-block-format

5. Supprimez les copies Snapshot 32 bits à l’aide de la commande snap delete.

Cette action supprime les données présentes dans les copies Snapshot. Vous devez être
certain que vous n’avez pas besoin de conserver les copies Snapshot avant de les
supprimer. Vous pouvez également attendre l’âge des copies Snapshot 32 bits. La durée
nécessaire dépend de la planification des copies Snapshot.

Si une copie Snapshot est la copie Snapshot de base d’un volume FlexClone, vous devez séparer le
volume FlexClone de son parent avant de pouvoir supprimer la copie Snapshot.

Toutes les copies Snapshot 32 bits sont supprimées. Vous pouvez le confirmer en répétant l’étape
précédente.

6. Revenir au niveau de privilège administratif :

priv set admin
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